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7. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de directrice générale de la
Société, Me Fortin recevra, le cas échéant, une allocation
de transition aux conditions et suivant les modalités déter-
minées à l’article 13 des Politiques relatives à la gestion
des titulaires d’un emploi supérieur nommés à la préroga-
tive du gouvernement édictées par le décret 1488-96 du
4 décembre 1996 et ses modifications subséquentes.

8. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

9. SIGNATURES

___________________ _______________________
ME FRANCE FORTIN GILLES R. TREMBLAY,

secrétaire général associé

29946

Gouvernement du Québec

Décret 534-98, 22 avril 1998
CONCERNANT le Comité Centraide qui coordonne la
campagne de souscription des Centraide auprès des
employés et des retraités du gouvernement et de cer-
tains organismes publics et parapublics

ATTENDU QUE les Centraide mènent chaque année
une campagne de souscription;

ATTENDU QUE depuis 1968, cette campagne auprès
des employés du gouvernement et de certains organis-
mes publics et parapublics est organisée par un comité
spécifiquement mandaté à cette fin par le gouverne-
ment;

ATTENDU QUE ce comité de coordination est connu
officiellement sous le nom de «Comité Centraide-
secteur public »;

ATTENDU QUE les retraités du gouvernement et des
organismes publics et parapublics représentent un bassin
de population qui est susceptible d’être sollicité à l’occa-
sion de la campagne Centraide;

ATTENDU QU’il y a lieu d’encourager le bénévolat
afin de favoriser l’engagement social des employés et
des retraités;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le comité à se
donner les règles nécessaires à son fonctionnement interne
notamment en ce qui regarde la perception et la remise des

fonds impliqués, la formation de sous-comités et la ges-
tion de son budget;

ATTENDU QU’il y a lieu de prévoir le mandat, la
juridiction et la composition d’un tel comité de même
que le mode de nomination de ses membres;

ATTENDU QU’il y a lieu de vérifier les livres et les
comptes du comité;

ATTENDU QU’il y a lieu de prévoir le mode de
financement des activités du comité de même que la
rémunération et le remboursement des frais des mem-
bres et des autres personnes appelées à travailler pour ce
comité;

ATTENDU QU’il y a lieu de prévoir le soutien adminis-
tratif requis au bon fonctionnement de ce comité;

ATTENDU QU’il y a lieu de réserver l’utilisation de la
retenue à la source pour des levées de fonds pour des
dons de charité à la seule campagne organisée chaque
année par le comité;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence sur la recommanda-
tion de la ministre d’État de l’Emploi et de la Solidarité,
ministre responsable de la Condition féminine et de
l’Action communautaire autonome:

QU’un comité soit formé aux fins de coordonner, au
profit des Centraide, les activités de la campagne an-
nuelle de souscription auprès des employés et des retrai-
tés visés au présent décret;

QUE le comité ait également pour mandat de coordon-
ner des activités d’information auprès des employés et
des retraités visant à encourager le bénévolat afin de
favoriser leur engagement social;

QUE le mandat de ce comité s’étende aux employés
des ministères et des organismes du gouvernement qui
sont régis par la Loi sur la fonction publique (L.R.Q.,
c. F-3.1.1);

QUE le comité soit de plus autorisé, après entente
avec les organismes concernés, à coordonner les activi-
tés de la campagne de souscription auprès des employés
des organismes gouvernementaux dont les employés ne
sont pas régis par la Loi sur la fonction publique et à
solliciter le don corporatif des organismes financés par
des revenus externes;

QUE le comité soit autorisé, après entente avec l’orga-
nisme concerné et le Centraide de la région où il est situé,
à coordonner les activités de la campagne de souscription
auprès des employés de tout organisme scolaire, de santé
ou de services sociaux;
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QUE le comité soit autorisé, après entente avec les
associations de retraités et autres organismes ou minis-
tères concernés et avec la Commission administrative
des régimes de retraite et d’assurances, à solliciter les
retraités des ministères et organismes visés par le pré-
sent décret ou leurs ayants droit;

QUE toute la campagne de levée de fonds auprès des
clientèles visées s’effectue conformément à la Loi sur
l’accès aux documents des organismes publics et sur
la protection des renseignements personnels (L.R.Q.,
c. A-2.1);

QUE le comité soit composé d’au plus 20 membres
dont les coprésidents, deux vice-présidents, un vice-
président exécutif, un trésorier, des responsables de sous-
comités et quelques représentants de ministères, d’orga-
nismes et de syndicats et d’associations regroupant des
employés de la fonction publique et parapublique;

QUE le comité soit tenu de se réunir au moins quatre
fois l’an et que le quorum de toute réunion soit établi à la
moitié plus un des membres nommés;

QUE pour l’année 1998, sur la recommandation de la
ministre d’État de l’Emploi et de la Solidarité, ministre
responsable de la Condition féminine et de l’Action
communautaire autonome soient désignés coprésidents:

— Monsieur Marcel Théoret, conseiller cadre au
ministère des Relations avec les citoyens et de l’Immi-
gration;

— Madame Lorraine Pagé, présidente de la Centrale
de l’enseignement du Québec.

QUE les autres membres du comité soient nommés par
la ministre d’État de l’Emploi et de la Solidarité, minis-
tre responsable de la Condition féminine et de l’Action
communautaire autonome;

QUE le traitement et les frais de déplacement des
membres et des personnes appelés à collaborer à la
campagne de souscription soient assumés par leur em-
ployeur;

QUE les ministères et organismes soient autorisés à
assumer tous les autres frais requis pour la réalisation
des activités dans le cadre de la campagne;

QUE le Secrétariat permanent soit rattaché au secré-
taire du Conseil du trésor et formé d’un vice-président
exécutif et du personnel requis fourni par cet organisme
ou, après entente, par d’autres ministères ou organis-
mes;

QUE les postes et crédits du Secrétariat permanent
soient assumés par le Conseil du trésor;

QUE pour des fins fonctionnelles, le vice-président
exécutif soit sous la responsabilité du coprésident du
comité issu de la haute fonction publique et que les
employés du Secrétariat permanent soient sous la res-
ponsabilité du vice-président exécutif;

QUE le comité prépare un budget annuel pour les
dépenses non assumées par le Conseil du trésor et par
les ministères et organismes et que ces coûts soient
défrayés à même les intérêts gagnés et, le cas échéant, à
même les souscriptions recueillies au cours de l’année;

QUE le vérificateur général effectue, conformément à
la loi, la vérification des livres et comptes du comité et
qu’il remette son rapport aux coprésidents du comité;

QUE le comité se donne un règlement interne régis-
sant son fonctionnement, la gestion de son budget, la
formation de sous-comités et fixant les règles concer-
nant la manipulation des fonds par les bénévoles et
directeurs de campagne et leur remise au comité et aux
Centraide;

QUE les sommes perçues soient distribuées par le
comité selon le choix exprimé par le donateur ou, à
défaut d’un tel choix, au Centraide de la région de son
domicile, dans le cas d’un don à Centraide;

QU’en l’absence d’un Centraide ou dans le cas d’un
fonctionnement inadéquat d’un Centraide, les sommes
visées soient versées à un organisme s’apparentant à un
Centraide ou gardées en fidéicommis jusqu’à la création
d’un Centraide dans la région ou à son fonctionnement
adéquat;

QUE l’utilisation de la retenue à la source pour des
levées de fonds pour des dons de charité soit réservée à la
seule campagne organisée chaque année par le comité;

QUE le présent décret remplace le décret 619-97 du
7 mai 1997.

La greffière adjointe du Conseil exécutif,
LIETTE HARVEY
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